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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Arrêté du 17 juin 2008 modifiant la liste des spécialités
pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux

NOR : SJSS0814131A

La ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le ministre du budget, des
comptes publics et de la fonction publique,

Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu les avis de la Commission de la transparence,

Arrêtent :

Art. 1er. − La liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux est modifiée
conformément aux dispositions qui figurent en annexe.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 17 juin 2008.

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

Pour la ministre et par délégation :

L’adjointe au sous-directeur
du financement

du système de soins,
M. JEANTET

Le directeur général
de la santé,
D. HOUSSIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
L’adjointe au sous-directeur

du financement
du système de soins,

M. JEANTET

A N N E X E

(1 inscription)

Est inscrite sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux la spécialité suivante.
La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance

maladie est la suivante :
Prévention des néoplasies intraépithéliales cervicales de haut grade (CIN de grades 2 et 3) et du cancer du

col de l’utérus dus aux papillomavirus humains (HPV) de types 16 et 18 :
– des jeunes filles âgées de 14 ans ;
– et des jeunes filles et jeunes femmes âgées de 15 à 23 ans qui n’auraient pas eu de rapports sexuels, ou au

plus tard dans l’année suivant le début de leur vie sexuelle.
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CODE CIP PRÉSENTATION

381 642-3 CERVARIX, vaccin papillomavirus humain [types 16, 18] (recombinant, avec adjuvant, absorbé), suspension
injectable, 0,5 ml en seringue préremplie + 1 aiguille (B/1) (laboratoires GLAXOSMITHKLINE).

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 




